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EXPOSÉ DES MOTIFS

MLSDAMES , MI SNIH RS ,

Tous groupe confondus (manouches , gitans , oms , yéniches ) la
population tzigane compterait de 250.000 a 300 . (Xn ) personnes .

La revue « informations sociales » de la caisse nationale des allo
cations familiales a public en 1983 une étude importante à leur sujet .

En France on trouve des manouches et gitans depuis les XIV r .
XVI ' siècle . Il existe ut . langue tzigane et des dialectes dont trois sub
sistent en France .

Dans chaque groupe, on trouve des gens qui sr déplacent tout le
temps, des gens qui ne voyagent qu'une parue de l' année , d' autres qui
ne bougent pas. Certains séjournent alternativement à la ville et dans les
zones rurales, certains franchissent régulièrement les frontières des
Etats, d'autres tournent dans deux ou trois cantons depuis des généra
tions.

Les statistiques sont peu nombreuses . Il apparaît que le taux de
scolarisation permanente est de l'ordre de 10 50 % des enfants allant
à J' école un trimestre par an. l e taux de vaccination ( 54 °'o ) est faible .

La sédentarisation se poursuit notamment dans le sud-ouest mais
se retrouve en tendance dans toute la France . Il s' agit souvent plus d' un
stationnement prolongé de six mois environ que d' une implantation
définitive .

Il est important d'aborder la question en rejetant toutes idées pré
conçues , en écartant toute volonté de normaliser , en ret usant toute idée
de récupération des membres de la population tzigane dont le droit à
la différence doit être concrètement le même que pour les autres indi
vidus et communautés vivant en France .

La situation qui est faite aux gitans , manouches et tziganes noma
des en France est profondément inégalitaire . Ils vivent n liberté
surveillée .

Pour eux , la législation l'ra;i,\tise persiste a refuser le di.>it a la
diference . Même ceux qui . de nationalité française, ont une \ iv
' aire ou sc nu sédentaire , n' ont pas droit .m régime iwiiliquc ov d oit
commun .
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La loi du 3 janvier 1969 , même si elle a supprimé le carnet anthro
pométrique datant de 1916 a pérennisé un système spécial et une mul
tiplicité de documents obligatoires pour circuler en France .

La loi du 26 mai 1977 n' a pas sensiblement changé cette injustice
et la nature bureaucratique et vexatoire du décret 70-708 du 31 juillet
1970 n' a pas été modifiée par le décret n° 85-684 du 8 juillet 1985 .

Actuellement les nomade -, doivent encore être munis d' un livret
spécial de circulation valable cinq ans dont la délivrance fait l' objet
de toute une série de contrôles et dont la non possession peut entraîner
une peine d' un an de prison .

Môme le salarié justifiant de ressources régulières doit avoir un
livrei de circulât -on visé dans les trois mois . Cela donne lieu à des con
trôles abusifs ijui se teintent le plus souvent d' un caractère raciste par-
ticuiièrement scandaleux et inacceptable .

liop d' informations attestent malheureusement des discrimina
tions et brimades dont les nomades sont l' objet alors même qu' ils sont
des citoyens français .

Comment oublier que pendant la guerre sur 120 . 0XX déportés pour
des mollfs raciaux , beaucoup étaient juifs mais beaucoup étaient des
t / iganes . 3.000 seulement revinrent .

La liberté de circulation , le droit à la différence sont des principes
fondamentaux dont le parti communiste vient de rappeler l' importance
dans la déclaration des libertés qu' il a publié et dans sa proposition
de loi n° 762 . Le libre choix doit être laissé et respecté , pour les popu
lations nomades qui même si elles se sédentarisent continuent à res
pecter leur mode de vie ancestral .

C' est pourquoi la présen'e proposition de loi tend à supprimer les
discrimination 1- existantes entre populations fixes et populations noma
des et à assurer à toutes les personne ■> qui vivent en France l' égalité
dans l' exercice de leurs droits et obligations .

l ' article premier simplifie l'exercice d' une activité ambulante qui
donne lieu à une déclaration valable dix ans. Les gitans , manouches
et t / iganes de toute nationalité pourront devenir forains .

La législation de droit commun leur devient applicable . Pjur ceux
qui sont de nationalité française , ' ous les titres de circulation sont sup
primes . A l' instar des mariniers ou des français installés à l' étranger ,
leur domicile est celui de leur commune de rattachement avec toutes

les conséquences de droit que cela entraîne ( fiscalité , régime électoral .
etc. ..).

Pour les étrangers t / iganes . ressortissants ou no - d' un pays de la
communauté économique européenne , l' article 6 propre de leur appli
quer le principe de libre circulation des ressoi tissants de i i communauté .

D' autres pi oblémes - viaux sont poses . Il est ut gent . le s' attach-r
a la question du stationnement et de la sédentarisation L s nomades
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et de prévoir des crédits suffisants pour qu' ils puissent poursuivre leur
itinéraire et que les terrains de stationnement soient , non seulement plus
nombreux pour répondre aux problèmes posés par la concentration en
certains lieux , mais aussi équipés de façon décente et disposant d' une
équipe socio-éduca'ive permettant d' assurer la polarité des enfants et
un service social aux familles .

Or , dans ce domaine , les réalisations sont loin de répondre ai.x
besoins véritables . Il s'ensuit des problèmes graves , tant pour les gens
du voyage que pour les municipalités d' accueil .

11 ne s' agit pas , bien entendu , de créer de grandes concentrations
mais des lieux d' accueil , où les familles nomades pourraient se rassem
bler et trouver les équipements sociaux dont elles ont besoin . L' exis
tence d'équipes de travailleur sociaux attachés à ch. que terrain est indi .
pensable pour assurer l' accès à l' enseignemen général sans b.t - îèn.-
raciste .

Seule la mise en œuvre d' une rceile politique , nationale supposant
des moyens financier substantiels peut résoudre les graves problèmes
qui se posent en ce domaine . Cette politique ne peut aboutir que M elle
obtient le concours et le soutien des intéressés eux-mêmes et respecte
leurs traditions et leurs coutumes en les faisant accepter des popula
tions locales .

Le 30 mai 1967 le groupe communiste avait déposé un» propos
tion de loi tendant à l' amélioration des conditions de vie et de séjour
des gitans , des manouches et des tziganes nomades en France .

Nous demandions alors la liquidation des bidonvilles et la créa
tion de lieux de stationnement à proximité des grandes agglomérations
— en accord , bien entendu , avec les municipalités — où les nomade
pourraient trouver du travail pour gagner leur vie , ces lieux devant ê're
aménagés par l' État .

Peur avancer dans la concertation vers la solution de ces problè
mes , les articles 1 et suivants proposent la création d' une commission
nationale et de commissions locales représentative * .

Enfin la charge financière des Mesures à prendre dans le cadre d' une
politique nationale devrait tue inscrite en totalité au budget de ITtat .

Sous le bénetice de ces observations , nous vous demandons , Mes
dames et Messieurs , de bien vouloir adopter la présente proposition
de loi .
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PROPOSITION DE LÔ

Article premier .

Toute personne physique ou momie ayant en France son domi
cile , une résidence fixe depuis plus de six mois ou son siège social n' est
tenue pour exercer ou faire exercer par ses préposés une profession ou
une activité ambulante hors du territoire de la commune où est située
son habitation i ; son principal établissement , que d'en faire la décla
ration aux autorités administratives . Cette déclaration est valables dix
ans.

Art. 2 .

Est considérée comme profession ou activité ambulante au sens de
la présente loi toute profession ou activité exercée sur la voie publique ,
dans les halles , sur les marchés, champs Ov foire ou de fètc ou par voie
le démarchage dans les lieux prévus ci ayant pour objet soit la vente
d' un bien mobilier soit 1 ; coi.lu'ion d' un contrat de location ou de
prestation de services ou d' ou /rage , soit la présentation d' un spectacle
ou d' une attraction .

1 es dispositions qui précèdent ne sont pas applicables :

— aux personnes dont les activités consistent dans le transport de
personnes ou de biens mobiliers,

— aux cclpoiteurs de p - sse ou c ■ billets de loterie ,

aux v , yayeurs , représentants , placiers ,

— aux professionnels effectuant des tournées de venic ou de pres
sons de services à partir d' établissements fixes.

Art. 3 .

La carte d' identité remise aux personnes de nationalité française
n'ayant en France ni domicile ni résidence fixe , ou qui circulent en
France et logent de façon permanente dans un véhicule , une remorque
ou tout autre abri mobile , est identique à celle délivrée aux autres
citoyens de nationalité française et ne comporte aucune mention
spécifique .
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Art . 4 .

Le domicile porté sur la carte d' identité est celui de la commune
de rattachement .

Le nombre de persi mies sans domicile ni résidence fixe rattachées
à une commune ne doit pas dépasser 3 °o de la population municipale
telle qu' elle a été dénombrée au dernier recensement .

Art. 5 .

Le rattachement vaut domicile li\e et déterminé Il produit tous
les effets attachés par la législation er, vigueur au domicile , à la rési
dence , au lieu de travail en ce qui concerne :

— la célébration du mariage ,

— l' inscription sur les listes électorales ,

— l'accomplissement des obligations fiscales ,

— l'accomplissement des obligations prévues par les législations
de sécurité sociale et d'aide aux travailleurs sans emploi .

— l'obligati . du service national .

Art. 6 .

Les dispositions du décret S -405 du 28 : i\ril 1981 sur les condi
tions d'entrée et de séjour en Fra nce des ressortissants des Liais mem
bres de la communauté économique européenne soi :' applicables aux
personnes n'ayant en France ni domicile ni résidence fixe ou qui circu
lent en France et logent de façon permanente dans un vehicule . une
remorque ou tout autre abri me bile , lorsque n'étant p de nationalité
française , elle relève des populations t / iganes.

Art. 7 .

L 'enseignement des langues et de la culture tziganes est dispense
dans des lieu d'enseignement dans les divers villes et départements a
forte concentra ;. >n de personnes d' origine tzigane sur décision et accord
des conseils généraux . régionaux et du ministère de l' éducation natio
nale .

L'édition des livres ou autres documents relevant de cet enseigne
ment doit être élaborée en collaboration avec les représentants des
diverses associations culturelles intéressées

Ciiaque académie intéressée décidera des conditions dans lesquel
les aura lieu cet enseignement .
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L' instruction des langues et de la culture t / iganes pourra être assu
rée dès l' école maternelle .

Les langues t / iganes figurent sur la liste des langues choisies par
les élèves et relevant de l' enseignement en tant qir matière obligatoire

A l' égal des autres langues , elles font l' objet d' un examen écrit
et d' un examen ora ! pour l' obtention des diplômes du brevet d' études
du premier cycle et du baccalauréat .

Art. 8 .

Est constituée une commission nationale chargte de faire des pro
positions pour améliorer la situation de la population nomade en France
notamment pour ce lui concerne :

— l'exercice des libertés individuelles et collectives et la suppres
sion de toute mesure discriminatoire ,

— la création et la gestion d'aires de stationnement ,

— la scolarisation obligatoire et la formation des jeunes ,

— renseignement et la diffusion des langues et de la culture
tzigane ,

— l' emploi .

Art. 9 .

La commission nationale est composée de trente membres .

— quinze repre entants de la population nomade et désignés j tr
elle .

— dix maires ,

-- cinq représentants de l' administration désignés respectivement
par le ministre de l' intérieur , le ministre dt la ju tice , le ministre de
l' éducation nationale , le ministre charge du tra*a , le ministre charge
de la santé .

Art. 10 .

Des commissions départementales ou locales sont créées en :ant
que de besoin , par les présidents de conseils généraux , les commissai
res de la République et les maires , à leur initiarve ou sur demande des
intéressés .

Leur composition est identique à celle de la commission nationale .
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I inpi i ici ko . lu

Art. M.

les dépenses d' aide sociale des personnes visées à l' article 5 c-
dessus , les dépenses liées à la création et au f'onctionnemen ! d' aires Je
statior.nement et d' écoles .sont intégralement prises en charge p u l' L.at .

Art. 12 .

I es titres de circulation de toute nature , comme le livret spécial ,
le livret et le carnet de circulation sont supprimés .

Art. 13 .

Les dépenses résultant de la présente loi sont compensées par l'abro
gation des articles 158 bis , 158 ter et 209 bis du code général des impôts
relatifs à l'avoir fiscal .

Art. 14

Les lois n " 69-3 du 3 janvier 1969 et 77-532 du 26 mai »9n7 ainsi
que toutes dispositions contraires à la présente lo ; sont abrogées .

Toute disposition relative aux matières des ar.icles 1 à 6 inclus ci-
dessus est de nature législative .


